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Ce que l’humanité a fait à la planète 
en 10.000 ans est quasi indescrip-
tible. L’augmentation de la popu-
lation, notre expansion sédentaire 
dans les villages et les villes mais 
surtout en dehors de ceux-ci dans 
les lotissements, notre expansion au 
détriment de la nature en conver-
tissant de plus en plus d’écosys-
tèmes en terres pour l’agriculture, 
notre croissance économique qui 
nécessite de plus en plus de terres 
pour l’exploitation des matières pre-
mières, les usines, les ports... 

L’humanité occupe la majeure par-
tie de la surface terrestre fertile. Les 
trois couches de la planète,  l’eau, le 
sol et l’air sont abîmées. L’air est sur-
chargé de gaz à effet de serre. L’eau 
des rivières et des nappes phréa-
tiques est pleine de pesticides et de 
nitrates. L’eau des océans est pleine 
de plastique et nous en avons reti-
ré plus de 80 % de la population de 
poissons. Et sur le sol, il n’y a prati-
quement plus de place –les humains 
mis à part- pour les autres formes 
de vie. Si l’on mesure la masse to-
tale des vertébrés terrestres de la 
planète (biomasse vertébrée), elle 
se répartit de la manière suivante : 
65% pour le bétail et nos animaux 
de compagnie, 32% pour l’humani-
té elle-même, et seulement 3% pour 

les vertébrés vivant à l’état sauvage 
(en Belgique c’est même moins que 
1%). Avez-vous remarqué que nos mi-
nistres et mandataires responsables 
du bien-être des animaux ne s’oc-
cupent que des animaux que nous 
mangeons ou que nous enfermons 
dans nos maisons ? Apparemment, 
nous avons complètement oublié 
les animaux vraiment libres...

Il est essentiel de comprendre que la 
crise de la biodiversité est encore plus 
urgente que l’état déjà très problé-
matique du climat. Notre utilisation 
de l’espace est bien trop importante. 
Les autres formes de vie n’ont tout 
simplement plus de place. Les êtres 
humains occupent beaucoup trop 
d’espace. Notre population, notre im-
pact par la dispersion des bâtiments, 
l’industrie et l’agriculture sont bien 
trop importants. Pour nous sortir, 
nous et toutes les autres formes de 
vie, de cette situation dramatique, il 
suffit de faire quelques choses : ré-
duire nos émissions de CO2, réduire 
notre population, et surtout, et c’est 
le plus important, RENDRE DE L’ES-
PACE À LA NATURE...

C’est pourquoi la Forêt de Soignes, 
comme tous les sites naturels pro-
tégés, est si importante. Ils sont les 
rares havres de paix de nature in-
tacte qui nous restent. Si nous vou-
lons les préserver, il est essentiel que 
nous prenions conscience qu’en tant 
que promeneurs, nous ne sommes 
autorisés à nous y rendre qu’en tant 
qu’invités discrets et respectueux 
de ces milieux fragiles. Nous occu-
pons déjà plus de 80% de la planète, 
presque tout est à nous. Dans les 
quelques îlots qui permettent en-
core la survie quasi impossible des 
plus de 8 millions d’autres espèces, 
il est normal que notre présence soit 
secondaire. 

SI SEULEMENT 
LA FORÊT 
DE SOIGNES  
N'ÉTAIT PAS SI  
EXCEPTIONNELLE...
par Leo Van Broeck
ex- Bouwmeester Flamand et 
membre du Conseil d’Administration 
de la Fondation Forêt de Soignes
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C’est pourquoi il est si important que 
les visiteurs qui viennent en Forêt de 
Soignes comprennent que la terre 
ne nous appartient pas, mais que 
nous appartenons à la terre. La Forêt 
de Soignes n’est donc pas la nôtre 
non plus... ce n’est pas un parc urbain 
et il ne faut pas que ça le devienne. 
Ce n’est pas un endroit pour des loi-
sirs intenses, pas un endroit pour 
des sports intenses, pas un endroit 
pour que nos chiens puissent courir 
librement. En cinq ans, le nombre de 
chevreuils dans la Forêt de Soignes a 
fort diminué. En 2021 un triste record 
a été établi : 34 chevreuils ont été 
mordus à mort par des chiens. Il est 
clair que cette tendance doit cesser.

C’est la raison pour laquelle nous 
prévoyons, aux abords et aux portes 
de la forêt, des zones pour chiens en 
liberté, des zones de jeu, etc. Mais 
la plus grande partie de la forêt est 

vulnérable et mérite d’être protégée. 
La Forêt de Soignes est un site natu-
rel protégé où nous et nos besoins 
– y compris ceux de nos animaux 
domestiques – doivent être subor-
donnés aux besoins d’un écosys-
tème planétaire qui est quasi dans 
un état palliatif. La Forêt de Soignes 
est le lieu où nous devons travail-
ler ensemble à la reconstruction de 
l’écosystème planétaire. C’est le lieu 
où l’humanité doit réapprendre son 
humilité spatiale. C’est le début d’un 
ré ensauvagement de la terre. C’est 
le début d’un monde avec plus de 
ville et plus de village, avec moins 
de lotissements et moins d’embou-
teillages, avec plus de transports 
publics, plus de vélo et moins de voi-
ture, et surtout avec beaucoup plus 
de nature. Avec tellement plus de 
nature que la Forêt de Soignes n’en 
sera plus exceptionnelle... 

Wat de mensheid in 10.000 jaar tijd 
met de planeet gedaan heeft valt 
bijna niet te beschrijven. De bevol-
kingstoename, onze sedentaire ex-
pansie in dorpen en steden maar 
vooral daarbuiten in verkavelingen, 
onze expansie in de natuur door 

WAS HET  
ZONIENWOUD 
MAAR NIET ZO  
UITZONDERLIJK…
door Leo Van Broeck
voormalig Vlaams Bouwmeester 
en lid van de Raad van Bestuur 
van Stichting Zoniënwoud

steeds meer ecosystemen om te zet-
ten in gronden voor landbouw, onze 
economische groei die steeds meer 
grond nodig heeft voor grondstof-
fen, fabrieken, havens… 

De mensheid bezet het grootste 
deel van alle vruchtbare landopper-
vlakte. De drie lagen van de planeet 
zijn kapot: water, bodem en lucht. 
De lucht zit vol broeikasgassen. Het 
water van de rivieren en het grond-
water zit vol pesticiden en nitraten. 
Het water van de oceanen drijft vol 
plastic en we hebben er meer dan 
80% van de vismassa uitgehaald. 
En op de bodem is – behalve voor 
de mens - bijna geen plaats meer 
voor andere levensvormen. Als we 
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op de planeet de totale massa van 
gewervelden op het land meten (de 
gewervelde biomassa), dan is die 
als volgt verdeeld: 65% is ons vee en 
onze huisdieren, 32% is de mensheid 
zelf, en nog slechts 3% is het gewicht 
van gewervelde dieren in de vrije na-
tuur (in België is dit zelfs minder dan 
1%).  Is het U opgevallen dat onze 
ministers en mandatarissen die be-
voegd zijn voor dierenwelzijn enkel 
nog zorgen voor dieren die wij op-
eten of die we bij ons thuis opslui-
ten? Blijkbaar zijn we de echt vrije 
dieren totaal vergeten…

Het is cruciaal om te begrijpen dat 
de biodiversiteitscrisis nog urgen-
ter is dan de al zeer problematische 
toestand van het klimaat. Ons ruim-
tegebruik is veel te groot. Andere 
levensvormen hebben gewoonweg 
geen plaats meer. De mens claimt 
veel te veel ruimte. Ons bevolkings-
aantal, onze impact door verspreide 
bebouwing, door industrie en door 
landbouw zijn veel te groot. Om 
onszelf en alle andere levensvormen 
uit deze dramatische situatie te ver-
lossen moeten we maar een paar 
dingen doen: onze CO2-uitstoot 
verminderen, ons bevolkingsaantal 
doen dalen, en vooral en in de eerste 
plaats RUIMTE TERUGGEVEN AAN 
DE NATUUR…

Daarom is het Zoniënwoud, net als 
alle beschermde natuurgebieden, 
zo belangrijk. Het zijn de weinige 
veilige havens met ongerepte na-
tuur die ons nog resten. Als we die 
willen bewaren, dan is het cruci-
aal dat we beseffen dat we daar als 
wandelaar enkel mogen komen als 
discrete en respectvolle gast. WIJ 
hebben al meer dan 80% van de pla-
neet, bijna alles is al van ons. In de 
weinige stukjes die dienen voor de 
quasi onmogelijke overleving van de 

meer dan 8 miljoen andere soorten, 
is het normaal dat onze aanwezig-
heid ondergeschikt is. 

Daarom is het zo belangrijk dat be-
zoekers van het Zoniënwoud be-
grijpen dat de aarde niet van ons is, 
maar dat wij van de aarde zijn. Dus 
ook het Zoniënwoud is niet van ons… 
het is geen stadspark en het mag er 
geen worden. Het is geen plek voor 
intense recreatie, geen plek voor in-
tense sporten, geen plek voor het 
vrij loslopen van onze honden. Op 
vijf jaar tijd is het aantal reeën in het 
Zoniënwoud enorm gedaald. In 2021 
is er een triestig record gevestigd: 
34 reeën zijn doodgebeten door los-
lopende honden. Het is duidelijk dat 
deze evolutie moet stoppen. 

Daarom voorzien we aan de randen 
en poorten van het bos afgebakende 
zones voor het loslopen van honden, 
zones voor recreatie, enz. Maar het 
grootste deel van het bos is kwets-
baar en verdient bescherming. Het 
Zoniënwoud is een natuurgebied 
waar wij en onze aspiraties – inclu-
sief die van onze huisdieren – onder-
geschikt zijn aan de noden van een 
planetair ecosysteem dat zich bijna 
in palliatieve toestand bevindt. Het 
Zoniënwoud is de plek waar we sa-
men werken aan de reconstructie 
van het planetaire ecosysteem. Het 
is de plek waar de mensheid haar 
ruimtelijke nederigheid opnieuw 
moet aanleren. Het is het begin van 
een vergroening van de aarde. Het 
is het begin van een wereld met 
meer stad en meer dorp, met min-
der verkavelingen en minder files, 
met meer openbaar vervoer, meer 
fiets en minder auto, en vooral met 
veel meer natuur. Met zoveel meer 
natuur dat de oppervlakte van het 
Zoniënwoud helemaal niet meer uit-
zonderlijk zal zijn… 
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1. Le marollien et la toponymie 
sonienne

A l’occasion de la récente disparition 
du Grand Jojo (Jules-Jean Vanobber-
gen, °Ixelles 1936–2021), de vibrants 
et exubérants hommages furent 
rendus au chanteur populaire, son 
parler « marollien », sa gouaille typi-
quement bruxelloise, toutes carac-
téristiques, selon d’aucuns, d’une 
certaine «  belgitude  », revendiquée 
haut et fort par notre vedette « na-
tionale » en personne.

Les médias, francophones en tête, 
diffusèrent à l’envi les airs popu-
laires, qui firent vibrer des foules 
surexcitées, des plus grands stades 
de football au monde aux plus mo-
destes bals populaires, dont le plus 
emblématique est sans conteste 
le célèbre Bal annuel du 21 juillet, 
à la place du Jeu de Balle, en plein 
cœur du quartier des Marolles. Place 
mieux connue des vrais Bruxellois 
sous le nom de Vieux Marché, ce 
toponyme étant la transposition lit-
térale en français du bruxellois d’Aa 
Met (littéralement de Oude Markt, 
alors que son nom actuel est officiel-
lement Vossenplein en néerlandais).

Parmi les rengaines les plus connues 
du Grand Jojo, reprises en chœur et 
à tue-tête par des foules déchaînées, 
figure le célébrissime «  Jef, un p’tit 
verre, on a soif », dont on nous a ra-
bâché les oreilles toute une semaine 
durant, jusqu’à le faire résonner sur 
le parvis de la basilique de Koekel-
berg le jour de ses funérailles.

Le décès du Grand Jojo survenant 
un an à peine après celui d’Annie 
Cordy (Léonie Cooreman, Laeken 
1928–2020), cette autre icône du parler 
bruxellois, associée, en « bonne Brus-
selèsse » d’origine qu’elle était, à « une 
certaine belgitude », elle aussi, nous a 
fait remémorer le parler, sinon l’accent 
bruxellois encore entendu dans notre 
enfance, et dont Hergé parsemait si 
malicieusement les albums de Tintin.

Ce bruxellois, ou parler « brusseleir » 
pour les puristes, volontiers confondu 
avec « le marollien » ou sabir du quar-
tier des Marolles, fait encore résonner 
dans nos oreilles bon nombre de mots 
et d’expressions bien savoureuses.

C’est ainsi que le « Jef, un p’tit verre, 
on a soif  » nous rappelle à l’esprit, 
d’un Jef à l’autre, l’exclamation Jef, 
de floche is af, avec ce mot-phare 
du parler bruxellois, qu’est le mot 
« floche » par excellence1.

Qu’est-ce à dire ? Du temps où 
Bruxelles « brusselait  », il faut se 
rappeler que les trams et les trolley-
bus étaient reliés à la caténaire par 
un pantographe, qu’on appelait en 
Belgique une « flèche » et en France 
une « perche ».

Lorsque celle-ci se détachait (pour 
cause de virage pris à trop grande vi-

1 Étant entendu que Jef (Joseph) est considéré 
comme le prénom iconique bruxellois pour in-
terpeller à la cantonade un quidam quelconque, 
au même titre que « Tiche » (Jean-Baptiste).

Les Grandes et 
Petites Flosses, 
un toponyme- 
caméléon au coeur 
de la Forêt 
de Soignes
par Guy Vande Putte
Germaniste-toponymiste, administrateur 
des Amis de la Forêt de Soignes 
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tesse par exemple, le conduc-
teur, aussi appelé wattman, 
intimait l’ordre au receveur, 
installé à l’arrière de la motrice 
immobilisée par la panne de 
courant, de descendre de son 
véhicule pour aller redresser 
manuellement la « flèche » ré-
calcitrante, en hurlant par-des-
sus la tête des voyageurs amu-
sés : Jef, de flèche is af, ou 
plutôt sa variante typiquement 
bruxelloise : Jef, de floche is af.

Cette expression entra dans le 
langage commun pour inter-
peller une personne qui tarde 
à agir en lui intimant l’ordre de 
s’exécuter illico, vu l’urgence 
de la situation… 

C’était encore du temps béni, non pas 
où les animaux parlaient, mais où le 
personnel bruxellois de la STIB parlait 
tout simplement… bruxellois. Dont 
voici un autre exemple significatif 
emprunté au monde des transports 
publics et souvent rapporté par mon 
père (né en 1911), remontant au temps 
où les tramways bruxellois avaient à 
l’arrière une plateforme à ciel ouvert. 
C’était l’époque également où l’affi-
chage des noms des arrêts n’était pas 
encore lumineux, ni parlant, mais où 
le receveur en parfait bilingue (sic!) et 
avec un accent fleurant bon le théâtre 
de Toone, annonçait l’arrêt en criant: 
«  Porte Louise – Paut va Lowis  » 
(transposition littérale en marollien 
du français, alors que l’appellation en 
néerlandais correcte n’est pas « Poort 
van Louise » mais Louizapoort. 

Ce sont là quelques exemples ty-
piques d’un certain langage hybride 
franco-flamand (brabançon) tel que 
pratiqué jadis dans un Bruxelles en-
core biculturel avec une population 
mixte, composée de Flamands et de 

Wallons, qui étaient venus s’y instal-
ler au fil du temps et qui s’y virent 
qualifier de « zinnekes », c’est-à-dire 
de bâtards, du fait de leur métissage 
culturel et linguistique.

De statut de langue régionale d’une 
capitale bilingue que le marollien 
avait autrefois, il est voué à dispa-
raître à l’heure où la ville des ketjes, 
de Manneken-Pis et de la « zwanze » 
truculente2 se mue en cité cosmo-
polite, capitale européenne multi-
culturelle et polyglotte.

Ce langage et accent marollien ty-
piques, si haut en couleurs à l’oreille 
des francophones, se meurent, tout 
comme ses interprètes porte-dra-
peaux médiatiques les plus mar-
quants de ces dernières années, aux-
quels on peut encore ajouter le tout 
récemment disparu Freddy Thiele-

2 «  Ketje »  : gavroche, gamin en bruxellois  ; 
«  zwanze  »  : blague en bruxellois. Remar-
quons que le mot «  zwanze  » est dans le 
Grand Robert de la langue française (2022) : 
Franç. de Belgique. Plaisanterie populaire, 
histoire humoristique, à Bruxelles.

Victor Gilsoul (1867–1939), Les étangs dit les  
Petites Flosses, huile sur toile, 58,5 x 67,5 cm.  
Musée communal de Molenbeek-Saint-Jean 

(crédit photographique Vincent Everarts)
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mans (Laeken, 1944–2022), ancien 
bourgmestre de Bruxelles, «  ketje  » 
attitré, doublé d’un « buumdroeger » 
chevronné, féru de traditions folklo-
riques chamarrées et ardent défen-
seur de « l’identité bruxelloise »3. 

Rappelons-nous également son 
homonyme Toots Thielemans, né à 
Bruxelles en 1922 et décédé en 2016, 
le mondialement célèbre jazzman 
et « ketje » bruxellois pur-sang, dont 
on célébrait l’année dernière le cen-
tième anniversaire de la naissance, 
et qui revendiquait, lui aussi, haut et 
fort, cette identité bruxelloise et son 
âme belgo-marollienne4.

En voie de disparition certes, mais non 
sans que quelques mots et expres-
sions ne laissent des traces jusque 
dans le français de Belgique. Nous en 
voulons pour preuve le nom commun 
« floche ». En effet, si l’expression Jef, 
de flèche/floche is af signifie qu’il faut 
s’exécuter dans l’urgence, de floche 
is af ou « tirer la floche » est une ex-
pression qu’on retrouve plutôt dans 
la bouche des enfants qui, à la ker-
messe, tentent d’attraper « la floche » 
ou le pompon amovible agité au-des-
sus de leur tête, qui leur permettra 
de «  faire un tour  » supplémentaire 
gratuit « sur le moulin » (carrousel ou 
manège de foire) pour le dire égale-
ment « à la belge ».

Des traces linguistiques du marol-
lien  ? Il en subsiste même jusque 
dans la topographie du paysage, 

3 Les «  buumdroegers  » sont les porteurs de 
l’arbre de mai  lors de la plantation du « Mey-
boom », qui se déroule annuellement le 9 août, 
veille de la Saint-Laurent patron de la gilde, 
pour commémorer une vieille querelle moye-
nâgeuse entre les Louvanistes et les Bruxellois.
4 Et la liste des icônes disparues de la belgi-
tude s’est allongée encore avec le Bruxellois 
d’adoption Arno (Arnold Hintjens, Ostende 
1949), décédé le 23 avril 2022.

sylvestre en l’occurrence. Quittons 
donc floches et flonflons de la foire 
du Midi et des Marolles pour la Forêt 
de Soignes et ses noms de lieu si ca-
ractéristiques pour la toponymie « bi-
lingue », voire hybride, de la capitale 
et de ses environs5, et plantons le dé-
cor à Auderghem, non loin du Rouge-
Cloître, dans le vallon des Flosses.

2. De la floche aux Flosses 
Combien de promeneurs en forêt ne 
se sont-ils pas demandé, en effet, si 
ce toponyme « Flos(ses) », si bizarre 
à première vue, n’était pas à mettre 
en rapport avec le mot si typique-
ment belge «  floche  », qui leur est 
plus familier, surtout au vu des dif-
férentes variantes orthographiques, 
rencontrées sur de vieilles cartes 
de Soignes, tant en français qu’en 
néerlandais, d’autant que l’ancienne 
orthographe flamande flossche pro-
noncée à la française rend l’analogie 
entre le nom de lieu et le nom com-
mun encore plus interpellant.

La rédaction vous invite à la contacter 
par courriel (soignes.zonien@gmail.
com) pour recevoir le Hors-Série 20236 
de la revue en pdf qui reprend l’article 
complet sur les Flosses.
5 Voir Vande Putte Guy, « La Forêt de Soignes, 
“réserve naturelle” de noms de lieux bilingues », 
dans La forêt de Soignes. Connaissances nou-
velles pour un patrimoine d’avenir, Les Amis de 
la forêt de Soignes, Éditions Mardaga, Wavre, 
2009, chapitre 7, pp. 63–72.
6 Les Grandes et Petites Flosses, un topo-
nyme-caméléon au cœur de la Forêt de 
Soignes  : 1. Le marollien et la toponymie so-
nienne  ; 2. De la floche aux Flosses  ; 3. Des 
sources archivistiques aux… ; 4. Aux confluences 
étymologiques  ; 5. Flos  : un toponyme-
caméléon ; 6. Des Grandes et Petites Flosses à 
la Longue Queue ; 7. Conclusion : Flos et Queue, 
marollien entre thiois et roman en Soignes. 
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La décision est tombée… Nous 
sommes très heureux de vous an-
noncer que le projet de Parc National 
de l’Entre-Sambre-et-Meuse (le PN 
ESEM), lauréat du jury, a été sélec-
tionné par le gouvernement wallon 
comme Parc National de Wallonie !

La région de l’Entre Sambre et 
Meuse accueillera donc l’un des 
deux premiers parcs nationaux de 
Wallonie ! 

Petit retour en arrière : en juillet 2021, 
un appel à projets « Parcs Nationaux 
de Wallonie », a été lancé par la Mi-
nistre de la Nature Céline Tellier et 
la Ministre du Tourisme Valérie De 
Bue. Après une présélection des 
sept dossiers, quatre projets retenus 
avaient obtenu une pré-sélection… 
et 10 mois pour construire leur Mas-
terplan, sur base desquels le jury a 
opéré son classement.  

Un Parc National…
L’Union Internationale de la Na-
ture (UICN) définit un Parc National 
comme une vaste zone constituée 
des espaces naturels à caractère ex-
traordinaire avec un accent fort sur 

Un Parc National 
en Entre-Sambre-
et-Meuse !
Communiqué de presse

la protection, la conservation et la 
restauration des dynamiques natu-
relles, habitats et populations d’es-
pèces. Un deuxième accent est mis 
sur le développement touristique 
de la région, permettant une expé-
rience exceptionnelle aux visiteurs.  

… en Entre-Sambre-et-Meuse ?
Le Parc National de l’ESEM est 
constitué de plus de 22 000 ha d’es-
paces naturels sur les communes 
de Chimay, Couvin, Froidchapelle, 
Momignies et Viroinval. À cheval sur 
l’Ardenne, la Calestienne et la Fagne, 
le territoire du PN ESEM propose de 
nombreux atouts naturels, en lien 
avec ses trois régions géologiques :
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• l’Ardenne possède un patrimoine fo-
restier étendu de grande valeur éco-
logique (forêts anciennes) et accueille 
de nombreuses espèces caractéris-
tiques de ce biotope (le cerf, la cigogne 
noire, la salamandre tachetée…) ;

• la Calestienne est composée de pe-
louses calcaires; un des écosystèmes 
les plus riches en biodiversité en Wal-
lonie avec une faune et une flore re-
marquables (orchidées, papillons…) ;

• la Fagne est sillonnée par des cours 
d’eau tels le Viroin, l’Eau Blanche 
et l’Eau Noire: des rivières bien 
conservées et peu polluées, avec 
de superbes prairies de fauche qui 
ajoutent une esthétique manifeste 
à la région. L’étang de Virelles et sa 
roselière  renforce cette diversité na-
turelle exceptionnelle.

En plus de ces qualités naturelles, le 
patrimoine culturel est riche en châ-
teaux et sites archéologiques d’ex-
ception. Les rendez-vous festifs et 
folkloriques ne manquent pas dans 
le sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse : 
carnavals, grands feux et autres tra-
ditions rythment la vie locale. Les 
savoureuses spécialités gastrono-
miques viennent compléter l’attrait 
culturel de la région.

En 2022, la Coalition Territoriale, via 
de multiples groupes de travail, des 
rencontres citoyennes et une né-
gociation constructive, a élaboré  
le Masterplan gagnant autour de 5 
grandes ambitions , 10 objectifs stra-
tégiques et 91 fiches actions. Proje-
tons-nous  : 

En 2040, dans le Parc national, habi-
tants et touristes s’évaderont dans 
des forêts à haut degré de naturali-
té… parcourront toute la Calestien-
ne comme un réseau écologique 
connecté… se déplaceront  avec plaisir  

sans voiture personnelle …  accéde-
ront à une nature à haute valeur bio-
logique… contribueront à une éco-
nomie du territoire régénératrice, 
circulaire et décarbonée… découvri-
ront des paysages (toujours) à couper 
le souffle … participeront à un mou-
vement citoyen local, régional voire 
international qui  soutient le PN ESEM 
avec conviction.

Dès aujourd’hui, une équipe de pro-
jet et chacun des 75 acteurs s’inves-
tissent pour réaliser cette vision.

De nombreuses retombées 
positives
Pour la mise en œuvre du Master-
plan, le PN ESEM bénéficiera d’une 
subvention de 13 millions d’euros de 
la part de la Région Wallonne. Les re-
tombées économiques liées à cette 
reconnaissance ne sont pas à négli-
ger. Par exemple, plus de 5000 em-
plois directs et indirects ont été créés 
suite à la reconnaissance du Parc Na-
tional de Haute Campine en Flandre. 
Différentes études montrent que 1 
euro investi dans un parc national 
génère 10 euros en retour.

Aucun doute que l’obtention de cette 
nomination est un moment histo-
rique pour toute la région de l’Entre-
Sambre-Et-Meuse et ses habitants !
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Le 22 juin 2022, la Commission euro-
péenne a adopté une proposition de 
loi visant à restaurer les écosystèmes 
pour la population, la nature et le cli-
mat. C’est une initiative clé de la stra-
tégie de l’UE en faveur de la biodi-
versité à l’horizon 2030 — « adoption 
d’objectifs contraignants visant à 
restaurer les écosystèmes dégradés, 
en particulier ceux qui présentent le 
plus grand potentiel de captage et 
de stockage du carbone, ainsi qu’à 
prévenir et à réduire les effets des 
catastrophes naturelles ». 

Pourquoi une loi sur la res-
tauration ? 
La nature en Europe connaît un déclin 
alarmant, avec par exemple plus de 
80 % des habitats en mauvais état de 
conservation et une espèce d’abeilles 
et de papillons sur trois en déclin.  

La proposition 
de loi européenne 
sur la restauration 
de la nature

La proposition vise à restaurer les éco-
systèmes, les habitats et les espèces 
dans l’ensemble des zones terrestres 
et marines de l’UE afin de permettre la 
reconstitution durable et à long terme 
d’une nature riche en biodiversité et 
résiliente, de contribuer à la réalisation 
des objectifs de l’UE en matière d’atté-
nuation du changement climatique et 
d’adaptation à celui-ci, et de respecter 
les engagements internationaux.

Quels sont les objectifs gé-
néraux et spécifiques ? 
La proposition combine un objec-
tif global de mettre en œuvre des 

La restauration des zones hu-
mides, des rivières, des forêts, des 
prairies, des écosystèmes marins 
et des espèces qu’elles abritent 
contribuera à :

• Accroître la biodiversité

• Garantir les services que les 
écosystèmes nous fournissent 
gratuitement, tels que la régula-
tion de l’eau et de l’air, la pollini-
sation des cultures et la protec-
tion contre les inondations

• Contribuer aux objectifs de l’UE 

en matière d’atténuation du chan-
gement climatique et d’adapta-
tion à celui-ci, en vue de parvenir 
à la neutralité carbone d’ici à 2030

• Renforcer la résilience de l’Eu-
rope en prévenant les catas-
trophes naturelles et en rédui-
sant les risques pour la sécurité 
alimentaire 

• Générer de nouveaux avantages 
étant donné que chaque euro dé-
pensé pour la restauration de la 
nature génère en retour au moins 
huit fois plus sa valeur.

Restauration de plaines inondables  
(L'Escaut en Belgique)

Herstel van 25.000 km rivieren op  
EU-niveau (Hier de Schelde in België)
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mesures de restauration couvrant 
au moins 20% des zones terrestres 

et marines de l’UE d’ici à 2030, et 
d’étendre ces mesures à tous les 
écosystèmes qui doivent être res-
taurés d’ici à 2050. Cet objectif glo-
bal s’accompagne d’objectifs de 
restauration contraignants pour des 
habitats et des espèces spécifiques.

Comment la loi sera-t-elle mise 
en œuvre? 
Les pays de l’UE devront présenter 
des plans nationaux de restauration à 
la Commission dans un délai de deux 
ans à compter de l’entrée en vigueur 

Objectif Brève description

Types d’habitats 
protégés (Direc-
tive « Habitats ») 
et habitats d’es-
pèces (Direc-
tives « Oiseaux » 
et « Habitats ») 
– terrestres et 
marins

• Mettre en place des mesures de restauration afin d’amé-
liorer les habitats dégradés et rétablir les zones disparues 
(30 % d’ici à 2030, 60 % d’ici à 2040, 90 % – 100 % d’ici à 2050) 
ainsi que reconnecter les habitats 

• Les zones en restauration doivent montrer une améliora-
tion de leur état 

• Écarter toute dégradation supplémentaire de ces habitats 
à l’intérieur et à l’extérieur du réseau Natura 2000 (hormis 
certaines exceptions)

2. Écosystèmes 
marins (au-delà 
de la Directive 
« Habitats »)

Comme pour l’objectif 1 mais pour d’autres espèces et habi-
tats marins listés et non couverts par la directive « Habitats » 
par ex. les fonds sédimentaires, les requins et les raies, …

3. Écosystèmes 
urbains

• Aucune perte nette d’espaces verts urbains d’ici à 2030

• 3 % d’augmentation d’espaces verts urbains d’ici à 2040 et 
5 % d’augmentation d’ici à 2050

• Minimum de 10 % de couvert arboré urbain d’ici à 2050

4. Connectivité 
des rivières

Identifier et éliminer les barrières avec pour objectif de : 

• restaurer au moins 25.000 km de rivières à écoulement 
libre dans l’UE d’ici à 2030, et 

• contribuer à l’objectif 1 en ce qui concerne les habitats et 
les écosystèmes fluviaux (par. ex. les plaines inondables) et 
leurs espèces

5. Populations 
de pollinisateurs

• Inverser le déclin des populations de pollinisateurs d’ici à 2030

• Parvenir à une tendance à la hausse des populations de polli-
nisateurs de sorte que les niveaux satisfaisants soient atteints

Restauration de forêts (Finlande)
Herstel van bossen (Finland)
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Objectif Brève description

6. Écosystèmes 
agricoles

Parvenir à une tendance à la hausse (jusqu’à ce que les niveaux 
satisfaisants soient atteints) pour les indicateurs suivants :

• Index des papillons des prairies 

• Stock du carbone organique dans les sols minéraux des 
terres cultivées 

• Part des terres agricoles présentant des caractéristiques 
paysagères à forte densité 

• Index des oiseaux des terres agricoles au niveau national 
(avec des objectifs à atteindre d’ici à 2030/2040/2050) 

• Restauration et en partie remise en eau des tourbières 
drainées à usage agricole (zone à restaurer: 30 % d’ici à 
2030, 50 % d’ici à 2040, 70 % d’ici à 2050)

7. Écosystèmes 
forestiers

Parvenir à une augmentation à la hausse (jusqu’à ce que les 
niveaux satisfaisants soient atteints) des indicateurs suivants : 

• Bois mort sur pied 

• Bois mort couché 

• Part des forêts inéquiennes 

• Connectivité forestière 

• Index des oiseaux forestiers communs 

• Stock de carbone organique

du règlement, indiquant comment 
ils entendent atteindre leurs objectifs. 
Ils seront également tenus de suivre 
les avancées et d’en rendre compte. 
L’Agence européenne pour l’environ-
nement établira des rapports tech-
niques réguliers sur les progrès accom-
plis dans la réalisation des objectifs. La 
Commission fera ensuite rapport au 
Parlement européen et au Conseil sur 
la mise en œuvre de la législation sur 
la restauration de la nature. 

Prochaines étapes
La proposition a été présentée au 
Conseil et au Parlement. L’adoption 
par le Conseil et le Parlement est pré-
vue pour 2023 ou 2024 au plus tard. 
Le règlement entrera en vigueur le 

20e jour suivant celui de sa publication 
au Journal officiel de l’Union euro-
péenne. Il est obligatoire dans tous ses 
éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Pour de plus amples informations, 
voir la loi sur la restauration de la na-
ture sur Europa

https://environment.ec.europa.eu/ 
topics/nature-and-biodiversity/nature- 
restoration-law_en 

Natura 2000 - Nature and biodiversity 
newsletter. Number 52, August 2022

https://op.europa.eu/en/publication- 
detail/-/publication/e516153c-2e59- 
11ed-975d-01aa75ed71a1/language- 
en/format-PDF/source-266398384 

https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
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Op 22 juni 2022 heeft de Commissie 
een wetsvoorstel goedgekeurd om 
ecosystemen voor mens, natuur en 
klimaat te herstellen. Dit is een be-
langrijk initiatief van de EU-biodiver-
siteitsstrategie voor 2030 — “vast-
stelling van bindende streefdoelen 
om aangetaste ecosystemen te her-
stellen, met name ecosystemen met 
het grootste potentieel voor koolsto-
fafvang en -opslag en de gevolgen 

Europees 
wetsvoorstel over 
natuurherstel

van natuurrampen te voorkomen 
en te beperken”.  

Waarom een wet over  
natuurherstel? 
De natuur in Europa gaat hard 
achteruit: meer dan 80  % van de 
habitats verkeert in slechte staat 
en er is een afname van een op de 
drie bijen- en vlindersoorten.

Het voorstel beoogt het herstel van 
ecosystemen, habitats en soorten in 
alle land- en zeegebieden van de EU 
om het duurzame herstel van de bio-
diversiteit en de veerkracht van de 
natuur op lange termijn mogelijk te 
maken, bij te dragen tot de verwezen-
lijking van de EU-doelstellingen EU in-
zake beperking van of aanpassing aan 
de klimaatverandering, en internatio-
nale verbintenissen na te komen.

Wat zijn de algemene en 
specifieke doelstellingen? 
Het voorstel combineert een over-
koepelende hersteldoelstelling van 
ten minste 20  % van de land- en 
zeegebieden van de EU waarvoor 
tegen 2030 herstelmaatregelen 

Het herstel van wetlands, rivie-
ren, bossen, graslanden, mariene 
ecosystemen en de soorten die 
zij herbergen, zal helpen 

• De biodiversiteit te vergroten 

• De diensten die ecosystemen 
ons gratis leveren veilig te stellen, 
zoals het schoonmaken van ons 
water en onze lucht, het bestui-
ven van gewassen en bescher-
ming tegen overstromingen

• Bij te dragen tot de EU-doel-
stellingen inzake beperking van 

en aanpassing aan de klimaat-
verandering, met het oog op het 
bereiken van koolstofneutraliteit 
tegen 2030

• Europa’s veerkracht te vergro-
ten door natuurrampen te voor-
komen en de risico’s voor de 
voedselzekerheid te verminderen 

• Nieuwe voordelen te genereren, 
aangezien elke euro die wordt 
geïnvesteerd in natuurherstel 
minstens acht keer de waarde 
ervan oplevert

Restauration de prairies (Lettonie)
Herstel van graslanden (Letland)



1. Habitats en habitats van soorten 
die onder de natuurrichtlijnen 
van de EU vallen, zoals bepaal-
de soorten wetlands, bossen, 
graslanden, rivieren en meren, 
heidestruik, rotsachtige habitats 
en duinen, door hun toestand te 
verbeteren en de gebieden van 
dergelijke habitats waar ze ver-
loren zijn gegaan te herstellen. 
Verder de soortenpopulaties te-
rug te brengen door hun habi-
tats te verbeteren, uit te breiden 
en weer met elkaar te verbinden. 

2. Mariene ecosystemen door marie-
ne habitats zoals zeegrasvelden, 
riffen of zachte sedimentbodems 
te herstellen die aanzienlijke voor-
delen opleveren, onder meer voor 
de beperking van de klimaatver-
andering, en door de habitats van 
mariene soorten zoals dolfijnen 
en bruinvissen, haaien en zeevo-
gels te herstellen. 

3. Stedelijke ecosystemen door er-
voor te zorgen dat er tegen 2030 
geen nettoverlies van groene ste-
delijke ruimte is en door het tota-
le areaal groene stedelijke ruimte 
tegen 2040 en 2050 te vergroten

4. Rivieren door het in kaart bren-
gen en verwijderen van belem-
meringen voor de aansluiting 

van oppervlaktewateren, zodat 
habitats en soorten habitats die 
onder de natuurrichtlijnen val-
len, kunnen worden verbeterd 
en op EU-niveau ten minste 
25  000  km rivieren tegen 2030 
weer vrij stromend is

5. Bestuivende insecten door de 
achteruitgang van bestuivers te-
gen 2030 om te buigen en een 
stijgende trend voor bestuivers te 
bereiken, met een gemeenschap-
pelijke methode voor regelmati-
ge monitoring van bestuivers

6. Bosecosystemen door een stijgen-
de trend te bereiken voor staande 
en liggend dood hout, voor on-
gelijkmatige verouderde bossen, 
voor de connectiviteit van bossen, 
voor de overvloed aan gewone 
bosvogels en voor de voorraad or-
ganische koolstof in bosgrond 

7. Landbouwecosystemen door de 
toename van graslandvlinders 
en akkervogels, de voorraad 
organische koolstof in minera-
le bodems in akkerland en het 
aandeel landbouwgrond met 
zeer diverse landschapselemen-
ten (bv. heggen, vijvers) en door 
het herstellen en vernatten van 
ontwaterde veengebieden on-
der landbouwdoeleinden.
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gelden, en uiteindelijk van alle eco-
systemen die tegen 2050 moeten 
worden hersteld. Deze algemene 
doelstelling gaat vergezeld van bin-
dende hersteldoelstellingen voor 
specifieke habitats en soorten. 

De specifieke doelstellingen heb-
ben betrekking op: 

Restauration de tourbières (Irlande)
Herstel van ontwaterde veengebieden 

(Ierland)
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Hoe wordt de wet ten uitvoer 
gelegd? 
Van de EU-landen wordt verwacht dat 
zij binnen twee jaar na de inwerking-
treding van de verordening nationale 
herstelplannen bij de Commissie in-
dienen, waarin wordt aangegeven hoe 
zij de doelstellingen zullen verwezen-
lijken. Zij zullen ook moeten toezien 
op en verslag moeten uitbrengen over 
hun vorderingen. Het Europees Mili-
euagentschap zal regelmatig techni-
sche verslagen opstellen over de voor-
uitgang die bij de verwezenlijking van 
de doelstellingen wordt geboekt. De 
Commissie zal vervolgens aan het Eu-
ropees Parlement en de Raad verslag 
uitbrengen over de uitvoering van de 
natuurherstelwetgeving. 

Volgende stappen
Het voorstel is ingediend bij de Raad 
en het Parlement. De goedkeuring 

door de Raad en het Parlement wordt 
uiterlijk in 2023 of 2024 verwacht. De 
verordening treedt in werking op de 
20e dag volgende op die van haar be-
kendmaking in het Publicatieblad van 
de Europese Unie. Zij is verbindend in 
al haar onderdelen en is rechtstreeks 
toepasselijk in elke lidstaat. 

Zie voor meer informatie de wet over 
natuurherstel op Europa.

https://environment.ec.europa.eu/
topics/nature-and-biodiversity/ 
nature-restoration-law_en 

Natura 2000 - Nature and biodiversity 
newsletter. Number 52, August 2022

https://op.europa.eu/en/publication- 
detail/-/publication/e516153c-2e59- 
11ed-975d-01aa75ed71a1/language- 
en/format-PDF/source-266398384 

Meilleurs voeux pour 2023

Nous vous souhaitons de belles découvertes de sentiers, 

de paysages, d'arbres, de fleurs, de chants d'oiseaux.

Nous continuerons à porter notre attention au respect 

de la forêt, à sa beauté, à la richesse de sa biodiversité 

et resterons attentifs aux défis environnementaux

Beste wensen voor 2023

Wij wensen u mooie ontdekkingen van paden,  

landschappen, bomen, bloemen en vogelgezang.

Wij zullen aandacht blijven besteden aan het respect  

voor het bos, aan zijn schoonheid, aan de rijkdom 

van zijn biodiversiteit en zullen waakzaam blijven 

voor de uitdagingen op milieugebied.

https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
https://environment.ec.europa.eu/topics/nature-and-biodiversity/nature-restoration-law_en
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e516153c-2e59-11ed-975d-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-266398384
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Samedi 11 mars 2023 à 15 :00 h

dans les locaux de l’Asbl Tournesol 
Parc Tournay-Solvay à Watermael-Boitsfort 

Chaussée de La Hulpe 199
SNCB Boitsfort STIB Tram 8

Assemblée Générale

Madame, Monsieur, cher Membre,

Le Conseil d’administration de l’As-
bl Les Amis de la Forêt de Soignes a 
l’honneur de vous inviter à participer 
à l’Assemblée générale annuelle qui 
se tiendra dans les locaux de l’Asbl 
Tournesol à Watermael-Boitsfort. 

Ordre du jour
1. Approbation du procès-verbal de l’As-
semblée générale du 12 mars 2022
2. Rapport des activités de l’année 
2022 par le vice-président, Serge 
Laurent
    Activités prévues en 2023 et me-
naces sur la forêt et ses lisières. 
    Recours en justice par Karin 
Stevens, administrateur
3. Rapport financier présenté 

par le trésorier, Marco Ranieri
  - Compte de résultats et bilan 2022
  - Projet de budget pour l’exercice 2023
  - Rapport du vérificateur aux comptes
4. Décharge aux administrateurs
5. Démission/Admission 

de membres effectifs. Election.
6. Démission / Nomination  

d’administrateurs
7. La COP 15 sur la biodiversité : 

exposé de Anne Teller,  
participante et négociatrice

8. Communications et divers

Un drink sera offert vers 16:30 h.

Nous rappelons que les membres 
effectifs doivent être en ordre de 
cotisation.
En cas d’empêchement et pour 
la validité de cette AG, nous vous 
prions d’envoyer en temps utile 
une procuration  à un membre 
effectif, avec faculté de substitu-
tion, chaque membre effectif ne 
pouvant être porteur que d’une 
seule procuration suivant l’Ar-
ticle 14 de nos Statuts.
Les membres effectifs souhaitant 
démissionner sont invités à nous 
transmettre leur lettre de démis-
sion conformément à l’Article 8 
de nos statuts.
Dans l’attente du plaisir de vous re-
voir nombreux à notre Assemblée 
générale, nous vous prions de croire, 
Madame, Monsieur, cher Membre, 
en nos sentiments dévoués.
Les documents suivants seront 
communiqués en temps utile.
 - PV de l’AG 2022.
 - Liste des membres effectifs 
 - Liste des administrateurs
 - Formulaire de procuration
  Serge Anne     Jeannine 
Laurent Teller     Hendrix 
  Vice              Secrétaire  Secrétaire 
 Président     adjointe 
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Zaterdag 11 maart 2023 om 15 :00 uur

in de lokalen van de Tournesol Asbl  
Park Tournay-Solvay in Watermaal-Bosvoorde 

Terhulpensesteenweg 199
NMBS Bosvoorde MIVB Tram 8

Algemene vergadering

Beste mevrouw, beste heer, beste lid,

De Raad van Bestuur van de vzw De 
Vrienden van het Zoniënwoud heeft 
de eer u uit te nodigen om deel te ne-
men aan de jaarlijkse Algemene Ver-
gadering die zal worden gehouden 
in de lokalen van de Asbl Tournesol te 
Watermaal-Bosvoorde.

Agenda van de vergadering
1. Goedkeuring van de notulen van 
de Algemene Vergadering van 
12 maart 2022
2. Verslag van de vice-voorzitter, 
Serge Laurent, over de activiteiten 
van het jaar 2022
    Voor 2023 geplande activiteiten 
en bedreigingen voor het bos en de 
bosranden. 
    Juridische actie door Karin Stevens, 
beheerder
3. Financieel verslag voorgesteld door 

de penningmeester, Marco Ranieri 
 - Inkomstenrekening en balans 2022
 - Ontwerpbegroting voor het jaar 2023
 - Verslag van de accountant
4. Kwijting aan de bestuurders
5. Ontslag van effectieve leden. 

Verkiezing.
6. Ontslag/benoeming van bestuurders
7. COP 15 over biodiversiteit:  

presentatie door Anne Teller, 
deelnemer en onderhandelaar

8. Mededelingen en diversen

Rond 16.30 uur wordt een drankje 
aangeboden.

Wij willen u eraan herinneren dat 
effectieve leden in orde moeten zijn 
met hun lidmaatschap.
Indien u verhinderd bent en voor de 
geldigheid van deze AV, gelieve tijdig 
een volmacht te sturen naar een ef-
fectief lid, met de mogelijkheid van 
vervanging, aangezien elk effectief 
lid volgens artikel 14 van onze statu-
ten slechts over één volmacht kan 
beschikken.
Effectieve leden die willen aftreden, 
worden verzocht hun ontslagbrief te 
sturen overeenkomstig artikel 8 van 
onze statuten.
We zien u graag tegemoet op onze 
Algemene Vergadering.
De volgende documenten zullen te 
gepaste tijde worden toegezonden.

 - Notulen van de AV 2022.
 - Lijst van effectieve leden  
 - Lijst van bestuurders
 - Volmachtformulier

  Serge             Anne     Jeannine 
Laurent             Teller     Hendrix 
  Onder-       Secretaresse       Adjunct- 
 voorzitter                  secretaresse
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La Libre Belgique

3 octobre 2022, F.  Thibaut. « Il n’y a 
plus un hectare de forêt naturelle en 
Belgique ». 

Interview de F. Petit, président de 
NTF, qui défend les intérêts des pro-
priétaires ruraux de Wallonie.
bbbb

7 novembre, G. Duplat. « Bas Smets : 
il n’y a pas de paysage belge ». 

Interview de l’architecte Bas Smets, 
chargé entre autres de l’aménage-
ment des abords de Notre-Dame à 
Paris. Il détaille sa manière d’abor-
der les paysages. Il faut comprendre 
la nature, l’articulation des habitats 
et des microclimats pour construire 
des paysages résilients, jusqu’au 
centre des villes.
bbbb

Le Soir

24 octobre 2022, F. Delepierre. 
«  20  degrés en octobre: des au-
tomnes trop chauds ne sont pas 
sans conséquences ». 

Le début d’automne très doux que 
nous vivons aujourd’hui pourrait 
avoir des conséquences sur la faune, 
les populations d’oiseaux migrateurs 
par exemple.
bbbb

L’Écho

20 septembre 2022, S. Sbille. « Il y a 
de la vie sauvage en Belgique ». 

Compte-rendu du documentaire 

VU, LU, ENTENDU ...

« Notre Nature », présentant la faune 
et la flore de notre pays.
bbbb

2 octobre, « Des arbres exceptionnels 
pour réconcilier nature et culture ».
bbbb

RTL Info

10 novembre 2022, Belga. «  Le roi 
Philippe visite un centre d’innova-
tion et de production circulaire à 
Anderlecht ». 

Le roi a visité le Circularium, un 
centre d’innovation situé à Cure-
ghem, où se sont installés 30 projets, 
dont celui de la Sonian Wood Coop,  
qui transforme le bois de la forêt de 
Soignes en meubles.
bbbb

RTBF

8 octobre 2022, S. Bachelart. « Willy 
est gardien d’une forêt exception-
nelle, en bordure de Bruxelles : “J’ai 
ce privilège incroyable d’y habiter” ». 

Un garde-forestier parle de son 
métier, où la dimension humaine 
et l’engagement sont au premier 
plan. Rappel que la forêt n’est pas 
un espace de liberté mais un espace 
de droit. Évocation des trésors fau-
niques que notre forêt recèle (che-
vreuil (cf. ci-dessous), putois, blai-
reau, bécasse des bois, buse...).
bbbb

27 octobre, S. Triest. « Hausse record 
du nombre de chevreuils tués par 
des chiens en Forêt de Soignes ». 

https://www.rtbf.be/article/willy-est-gardien-dune-foret-exceptionnelle-en-bordure-de-bruxelles-jai-ce-privilege-incroyable-dy-habiter-11078808
https://www.rtbf.be/article/willy-est-gardien-dune-foret-exceptionnelle-en-bordure-de-bruxelles-jai-ce-privilege-incroyable-dy-habiter-11078808
https://www.rtbf.be/article/willy-est-gardien-dune-foret-exceptionnelle-en-bordure-de-bruxelles-jai-ce-privilege-incroyable-dy-habiter-11078808
https://www.rtbf.be/article/willy-est-gardien-dune-foret-exceptionnelle-en-bordure-de-bruxelles-jai-ce-privilege-incroyable-dy-habiter-11078808
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Le comptage annuel des chevreuils 
réalisé par Bruxelles Environnement 
indique une tendance à la baisse de-
puis 2014.
bbbb

BX1, télévision régionale bruxelloise

28 octobre 2022, M.-N. Dinant, 
M.  Van Hoobrouck et T. De Knop. 
«  Environnement : comment la fo-
rêt s’adapte aux températures trop 
élevées ». 

La douceur de cette automne a des 
impacts sur la forêt. Le plan de ges-
tion de la forêt de Soignes en tient 
compte.
bbbb

1er novembre, A. Bruckner, M.-N. Di-
nant et M. Fellinger. «  De plus en 
plus de chevreuils tués dans des 
attaques de chien en Forêt de 
Soignes ».
bbbb

COWB (Commission Ornithologique 
de Watermael-Boitsfort), trimestriel.

N°333, automne 2022

Buse variable, bondrée apivore, au-
tour des palombes, faucon hobereau 
ont niché dans les environs du Do-
maine du Silex.

« Nouveau régime climatique : l’amé-
nagement du territoire menace 
dangereusement Bruxelles  ». Carte 
blanche d’un collectif d’associations 
environnementales (dont les AFS), 
appelant à une politique préservant 
le territoire de la région bruxelloise. 

Les signataires invitent à passer d’un 
« a-ménagement » au ménagement 
du territoire, en tenant compte des 
habitants et de la biodiversité.
bbbb

CEBO (Commission de l’environne-
ment de Bruxelles-Ouest, asbl) Bul-
letin trimestriel

N°328, octobre-décembre 2022.

« La résilience du lapin de garenne ». 
Malgré les nombreuses maladies 
qui les accablent, les populations de 
lapin de garenne se maintiennent. 
À  Bruxelles, on les retrouve surtout 
dans la moitié est, même dans les 
espaces verts urbains.

«  Vandalisme au Scheutbos  »  : les 
enceintes de protection des plantes 
aquatiques récemment transplan-
tées ont été saccagées.

« Et la lumière fut. Et la biodiversité 
fuit ». Article dénonçant la pollution 
lumineuse. Des éclairages LED oran-
gés peuvent être une alternative aux 
lumières habituelles, qui dérangent 
les animaux (chauve-souris par ex.). 
Elles ont été installée à l’avenue du 
Sacré-Cœur à Jette.
bbbb

Silva Belgica, revue de la Société 
Royale Forestière de Belgique

N°5/2022, septembre-octobre 2022

Edito de D. Godin, président de la 
SRFB : « la pérennité de la forêt, socle 
de sa multifonctionnalité »

https://www.srfb.be/silva-belgica/
https://www.srfb.be/silva-belgica/
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J. Losseau  : « 40 années de gestion 
Pro Silva en forêt privée : le choix de 
la rentabilité avant tout  ». Présen-
tation des avantages de la gestion 
Pro Silva, qui vise une forêt étagée, 
une sylviculture à l’échelle de l’arbre 
et l’accompagnement des dyna-
miques naturelles.

L’Office économique wallon du bois 
présente son site didactique www.
bois-anime.be, à l’attention des plus 
jeunes.

Natagriwal (asbl)  : «  la barbastelle 
d’Europe  : une chauve-souris raris-
sime en Région wallonne  ». Pour 
préserver les populations de bar-
bastelles, il faut diversifier les peu-
plements forestiers et augmenter la 
part de feuillus.

« Quatre projets de parcs nationaux 
sélectionnés pour la Wallonie  »  : 
Entre-Sambre-et-Meuse, Anlier, 
Hautes-Fagnes, vallée de la Semois.

P. Lhoir, « Impact des dérèglements 
climatiques sur les forêts de produc-
tion  : l’exemple de l’Arboretum du 
Mousty en Calestienne ».

P.-O. Bonhomme : « les feux de forêt, 
caractéristiques et mesures sylvi-
coles préventives ».

E. Letombe, « Peut-être le choc éner-
gétique du siècle en Europe »
bbbb

Hautes Fagnes, revue trimestrielle 
de l’asbl « les Amis de la Fagne »

N°327, 3e trimestre 2022

Éditorial  : «  trop de tourisme peut 
tuer le tourisme  ». Les effets de la 
surfréquentation sur les sites natu-
rels peuvent être catastrophiques. 
Au Parc de l’Eifel par ex., les autorités 
n’hésitent pas à dissuader les tou-
ristes de venir à certaines saisons.

Repiquage d’éricacées dans les 
zones tourbeuses.

M. Streel (Université de Liège), 
« Hautes-Fagnes : trop d’eau ou pas 
assez ? ». L’auteur examine l’oppor-
tunité de créer des réservoirs d’eau à 
proximité des captages.

P. Lannoy (ULB), « le palimpseste de 
la Robinette  ». L’auteur relate l’his-
toire des prisonniers de guerre ita-
liens exploités en 1918 dans le Her-
togenwald.

SB

http://www.bois-anime.be/
http://www.bois-anime.be/
http://www.amisdelafagne.be/publications
http://www.amisdelafagne.be/publications
http://www.amisdelafagne.be/publications
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GELEZEN, GEZIEN, GEhOORD ...

Het Laatste Nieuws

16 oktober 2022, C. Schelkens. « Dag 
van het Zoniënwoud organiseert 
eerste eikelraap voor publiek ». 

In het kader van de Dag van het Zo-
niënwoud konden natuurliefheb-
bers deelnemen aan verschillende 
georganiseerde wandelingen.
bbbb

BRUZZ

18 november 2022. «  De Aziati-
sche grondeekhoorn zweert bij het 
Zoniën woud ». 

De grootste populatie van Aziatische 
grondeekhoorn van België bevindt 
zich in het Zoniënwoud.
bbbb

VRT

27 oktober 2022. « Steeds meer ree-
en in het Zoniënwoud sterven door 
aanval hond ».

SB

Espinette centrale

Le permis d'Horeca dans la Forêt 
de Soignes à l'Espinette centrale 
a été refusé par la députation de 
la province du Brabant flamand 
le 22/12/2022.
L'octroi de ce permis, délivré par 
le Collège de Rhode-St-Genèse 
le 16/6/2022, avait obligé les Amis 
de la Forêt de Soignes,  
conjointement avec des riverains  
faisant partie du comité de 
quartier de l’Espinette centrale, 
à introduire un recours auprès 
de cette députation.
Rassemblement pour la nature et 
la biodiversité à Bruxelles  
le dimanche 12 février, 14h30, 
pl Albertine

Middenhut

De Horecavergunning in het 
Zoniënwoud aan de Middenhut 
werd geweigerd door de  
deputatie van de provincie 
Vlaams-Brabant.
Het verlenen van de vergunning, 
door het College van Sint  
Genesius Rode afgegeven, 
dwong ons, samen met  
bewoners die deel uitmaken 
van het wijkcomité Midden Hut, 
een beroep in te dienen bij deze 
deputatie

Oproep tot actie voor natuur en 
biodiversiteit op zondag  
12 februari, 14:30, Albertineplein

https://www.hln.be/tervuren/dag-van-het-zonienwoud-organiseert-eerste-eikelraap-voor-publiek-br~a1230279/?referrer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.hln.be/tervuren/dag-van-het-zonienwoud-organiseert-eerste-eikelraap-voor-publiek-br~a1230279/?referrer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.hln.be/tervuren/dag-van-het-zonienwoud-organiseert-eerste-eikelraap-voor-publiek-br~a1230279/?referrer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.bruzz.be/milieu/de-aziatische-grondeekhoorn-zweert-bij-het-zonienwoud-2022-11-18
https://www.bruzz.be/milieu/de-aziatische-grondeekhoorn-zweert-bij-het-zonienwoud-2022-11-18
https://www.bruzz.be/milieu/de-aziatische-grondeekhoorn-zweert-bij-het-zonienwoud-2022-11-18
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/27/steeds-meer-reeen-in-het-zonienwoud-sterven-door-aanval-hond/
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/27/steeds-meer-reeen-in-het-zonienwoud-sterven-door-aanval-hond/
https://www.vrt.be/vrtnws/nl/2022/10/27/steeds-meer-reeen-in-het-zonienwoud-sterven-door-aanval-hond/
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Faune et Flore de la Forêt de Soignes
Fauna en Flora van het Zoniënwoud
Fauna and Flora of the Sonian Forest
Ed. Sterck & De Vreese (2021) - 17,50 €

La Forêt de Soignes, 
Connaissances nouvelles pour un patrimoine d’avenir

Het Zonienwoud, 
Een nieuwe visie op een patrimonium met toekomst
Ed. Mardaga (2009) - 20 €

Les Peintres de la Forêt de Soignes, 1850 – 1950 
De Schilders van het Zonienwoud, 1850 – 1950
Ed. Racine (2009) - 15 €

Itinéraires de la Forêt de Soignes et de ses abords
Routes van het Zoniënwoud 
Coll. Hommes et Paysages - Mensen en Landschappen
SRBG (2012) - 10 €

Brussel’Air – Une capitale verte vue du ciel
Brussel’Air – Een groene Hoofdstad vanuit de lucht
Ed. Belgique Patrimoine (2016) - 30 €

Histoire d’une forêt périurbaine
par M. Maziers
Ed. de l’Université de Bruxelles (1994) - 10 €

La forêt de Soignes à la carte
Het Zoniënwoud in kaart gebracht
Archives générales du Royaume 
Algemeen Rijksarchief (2013) - 25 €

LE COIN DU LIBRAIRE 
DE hOEK VAN DE BOEKhANDELAAR

Publications disponibles chez - Publicaties zijn beschikbaar via :

Serge Laurent - avenue de l'Aurore 26, 1330 Rixensart - 0495 29 15 04

Julien Duplat - Avenue Charles Michiels 154, 1160 Auderghem - 0473 96 48 67


